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Une partie du personnel du Conseil Général, et en particulier à la Direction de 

la Solidarité, se voit dans l’obligation d’utiliser son véhicule personnel à des fins 

professionnelles. 

 

Depuis le 1er février 2005, un forfait est attribué aux personnels circulant 

exclusivement en ville, forfait qui est loin de couvrir les frais réellement engagés. 

 

Parallèlement, l’utilisation des véhicules de service reste assez floue. 

Officiellement, il n’y a que trois voitures de fonction au Conseil Général. Or, dans 

les faits, nous constatons que de nombreux véhicules de service sont utilisés 

comme tel. 

 

Cette situation n’est pas équitable 
 

C’est pourquoi nous demandons : 

• une indemnisation sur les frais réellement engagés 

• l’indexation de l’indemnité kilométrique sur le prix du pétrole 

• une meilleure répartition des véhicules de service sur le département. 
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